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1
 Fiche ADEX éditée à l’aide de l’application déployée par la HAS pour faciliter l’exploitation des données de la base 

Transparence Santé 
2
 https://www.transparence.sante.gouv.fr/pages/accueil/  

https://www.transparence.sante.gouv.fr/pages/accueil/


Bilan Déontologie 2022- post-présentation au CDE du 21 mars 2023 4/17 

 

 

 

 

 

 

 



Bilan Déontologie 2022- post-présentation au CDE du 21 mars 2023 5/17 

 

 

 
3
 https://dpi.sante.gouv.fr/dpi-public-webapp/app/recherche/declarant  

4
 1 expert = 1 mission d’expertise, cependant il se peut qu’un expert participe à plusieurs collectifs d’experts 

https://dpi.sante.gouv.fr/dpi-public-webapp/app/recherche/declarant
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6 Les sept principes figurant dans l’avis sont : 

1. L’INCa s’engage à solliciter, préalablement à la signature avec un industriel, l’avis du comité d’experts des centres d’essais cliniques de 

phase précoces labellisés par l’INCa (CLIP²) sur l’intérêt de la molécule appartenant au dit industriel et qui serait fournie gracieusement 

aux CLIP² 

2. L’INCa s’engage à mener un appel à projets auprès des CLIP²  

3. L’INCa pré-sélectionne les projets d’essais cliniques, soumis dans le cadre de cet appel à projets, et les transmet à l’industriel 

4. Après avis de l’industriel, l’INCa sélectionne parmi les projets pré-sélectionnés, et s’engage à ce que le nombre total d’essais sélectionnés 

par ses soins et portant sur les molécules d’un même laboratoire ne dépasse pas le tiers de l’ensemble des essais sélectionnés depuis le 

début du programme CLIP² 

5. L’industriel s’engage à ne pas intervenir dans la conduite de l’essai clinique et dans l’analyse des données y afférant 

https://dpi.sante.gouv.fr/
https://www.e-cancer.fr/Institut-national-du-cancer/Deontologie-et-transparence-DPI/Relation-avec-l-industrie-de-la-sante#toc-partenariat-avec-flux-financier
https://www.e-cancer.fr/Institut-national-du-cancer/Deontologie-et-transparence-DPI/Relation-avec-l-industrie-de-la-sante#toc-partenariat-avec-flux-financier
https://www.e-cancer.fr/Institut-national-du-cancer/Deontologie-et-transparence-DPI/Relation-avec-l-industrie-de-la-sante#toc-partenariat-avec-flux-financier


Bilan Déontologie 2022- post-présentation au CDE du 21 mars 2023 8/17 

 

  

 

   

 

  

  

 
6. Le promoteur, propriétaire des données et des résultats issus de l’essai clinique, s’engage à les transmettre à l’industriel et à l’INCa. Il 

s’engage, avant toute communication au public ou publication relative à l’essai clinique, à en informer l’industriel et l’INCa  

7.  Si le promoteur vend les données brutes à l’industriel, le promoteur s’engage à ce que : 

1°) le prix soit au moins égal au montant de la subvention versée par l’INCa  

2°) le montant de la subvention versée par l’INCa soit réinvesti par ses soins dans les essais cliniques de phase précoce réalisés 

au sein des CLIP²  

3°) l’INCa en soit tenu informé. 
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https://www.e-cancer.fr/Institut-national-du-cancer/Deontologie-et-transparence-DPI/Relation-avec-l-industrie-de-la-sante
https://www.e-cancer.fr/Institut-national-du-cancer/Deontologie-et-transparence-DPI/Relation-avec-l-industrie-de-la-sante
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https://www.e-cancer.fr/Expertises-et-publications/La-plateforme-de-donnees-en-cancerologie
https://www.e-cancer.fr/Expertises-et-publications/La-plateforme-de-donnees-en-cancerologie
https://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Vos-droits/Vos-donnees-de-sante
https://www.e-cancer.fr/Patients-et-proches/Vos-droits/Vos-donnees-de-sante
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032695240/
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 Deux administrateurs CA (M. Metges –FHF- M. Von Lennep –DSS)  
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